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COMPTE-RENDU DU BUREAU  

 
MERCREDI 18 NOVEMBRE 2020 

En visioconférence 
 

B.O n°2497
 

 
Présents : 
Président Gilles SEZIONALE 
Président délégué Jean-Jacques BEURRIER 
Secrétaire Générale Christiane GUERIN 
Secrétaire général adjoint Julien VILLE 
Trésorier Bernard DALMON 
Trésorier adjoint Patrick PEREZ  
Excusé :   

 
Invités : 
Vice-présidents 
 

Serge BRUNET  
Dominique CUPILLARD 
Dominique LAGIER 
Joël PINEAU 

Chargé de mission  Laurent VIQUERAT 
Chargé de mission Denis CADON 
Absente :  
Vice-Présidente Anne-Michèle MELGRANI 

 
Assistent : 
Directeur Général Laurent CIUBINI  
Directeur Technique National Julien ISSOULIE 
Collaboratrice Secrétaire Générale Magali TAPRET 

 
Christiane Guérin procède à l’appel nominal de cette dernière réunion du mandat. 
 
Gilles Sézionale revient en préambule sur les dernières annonces gouvernementales qui 
amorcent une reprise progressive des activités, qu’il nous faut maintenant préparer 
scrupuleusement, dans une totale sécurité sanitaire. Si l’optimisme reste de mise avec un 
deuxième pic de l’épidémie atteint, le retour à la normale demandera beaucoup de 
détermination, et encore un peu de temps et de patience. 
 

1. Point sur les dernières annonces gouvernementales 
Suite aux derniers échanges qui se sont tenus ce mardi 17 novembre entre, le Président de la 
République, le Gouvernement et les instances sportives et la rencontre de ce jour avec la 
Ministre des Sports, Julien Issoulié fait le point des annonces visant à soutenir le réseau fédéral 
et les clubs face à la crise : 
 

- Le retour prioritaire du sport pour les mineurs dans les clubs dès que la situation 
sanitaire le permettra, a priori dès le mois de décembre. Une population qui représente 
66% de nos licenciés. 
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Pour ce faire, le Mouvement sportif a affirmé qu’il était prêt à travailler avec le 
Ministère de la Santé, le Ministère des Sports et les autorités sanitaires pour mettre en 
place des protocoles sanitaires renforcés permettant cette reprise en limitant au 
maximum les brassages et en prenant en considération des contraintes supplémentaires 
pour ce qui concerne la pratique indoor. 

  
- La création d’un « Pass sport » pour un montant de 100 millions d’euros. Il s’agira d’une 

aide aux familles, selon des conditions qui devront être précisées. Cette décision a pour 
but de favoriser le retour à la pratique sportive en soutenant l’inscription ou la 
réinscription dans les clubs. 

  
- La reconduction du fonds de solidarité pour les clubs amateurs en difficulté (ne 

disposant pas de salariés), géré par l’Agence Nationale du Sport, pour un montant de 15 
millions d’euros. 

  
- La mise en place d’un fonds de compensation des pertes de licences à destination des 

fédérations, sans précision du montant à ce jour.  
 

- Le lancement d’une grande campagne de communication destinée à promouvoir le 
retour à la pratique du sport au bénéfice de la santé de tous. 

  
- La création de 5.000 postes supplémentaires de services civiques 

  
- La création d’un fonds de compensation des pertes de billetterie d’un montant de 110 

millions d’euros pour le sport professionnel, mais sur lequel certains de nos événements 
pourraient émarger. 

 
- L’exonération des charges sur octobre, novembre, décembre pour le sport professionnel 

à hauteur de 105 millions d’euros. 
 

- L’éligibilité pour les collectivités de rembourser les loyers. 
 

- Une réflexion sur les jauges à partir de 2021 en fonction des lieux (différencier 5 000 
personnes dans un gymnase et 5 000 personnes dans un stade de foot de 80 000 places). 
 

- Pour les loisirs sportifs marchands, aides pour couvrir les pertes d’exploitation à hauteur 
de 10 000 Euros par mois. 

 
 
2. Organisation des Championnats de France 

 
- Championnats de France de Natation 50 m du 10 au 13 décembre 2020 à Saint-

Raphaël  
La Fédération a obtenu la confirmation des services de l’Etat de la tenue des 
Championnats de France, qui se tiendront à huis clos et marqueront le lancement de la 
période de qualification olympique et au championnat d’Europe de natation pour 
l’ensemble des qualifiés aux Championnats de France Élite.  
Reste un point d’achoppement sur la participation de l’ensemble des qualifiés qui pose 
problème au Ministère dans l’écriture de la circulaire.  
Laurent Viquerat demande quel est le pourcentage des qualifiés qui peuvent s’entraîner.  
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Sur les 586 qualifiés, 463 nageurs s’entraînent dans une structure du PPF, soit 79 % des 
qualifiés. Une centaine de nageurs ne peuvent pas s’entraîner mais d’après les retours 
de terrain seuls 50 nageurs non listés issus de 24 clubs ne trouveraient pas de solutions. 
A noter que les nageurs non listés qui nagent en CAF peuvent nager, ce qui n’est pas 
logique comparé à un non listé « médaillable » aux championnats de France. 
La FFN milite pour la prise en compte totale de tous les qualifiés, dont les non listés 
représentent moins d’un quart des participants. Dès que possible et en lien avec les 
services de l’État, les modalités de participation seront précisées. 
 
Laurent Ciubini complète par les grandes lignes de l’organisation de ces Championnats : 

• Désignation d’un responsable COVID avec un groupe de travail dédié pour la mise en 
place d’un protocole sanitaire strict. 

• Obtention de la retransmission par beIN SPORTS et de la co-diffusion en clair des 
finales A sur France 4. 

• Réexamen du montant des droits d’entrée suite à l’annonce de l’organisation à huis clos. 
• Seules les personnes participant à l’organisation seront accréditées par la Préfecture du 

Var, dont la liste est attendue pour le 2 décembre. Il est précisé que la participation 
fédérale sera très restreinte : 5 élus, dont 3 locaux et une liste limitée pour la DTN. Les 
Présidents de Clubs et les parents de nageurs ne pourront pas participer.  

• Restauration : après recensement des besoins, mise en place d’un service de traiteur en 
lien avec les hôtels ou de paniers repas. 

• Pour l’instant aucun test PCR n’est exigé par la Préfecture. 
 
- Championnats de France de Natation Artistique 

Les Championnats de France hiver de Natation Artistique deviennent une « Rencontre 
nationale 2020 jeunes et juniors de Natation Artistique », à destination des athlètes listés 
ou s’entrainant dans une structure du PPF. Cette rencontre se déroulera à Douai aux 
mêmes dates que les Championnats de Saint-Raphaël.  
Christiane Guérin propose à Joël Pineau de représenter le Président sur cette 
manifestation. Sa réponse sera donnée en fin de semaine. 
Dominique Cupillard évoque le problème des personnes considérées « à risque » qu’elle 
propose de ne pas convoquer pour être en conformité avec les préconisations de l’ANS 
et ne pas mettre la Fédération en difficulté en cas de problème.  
En ce qui concerne la natation course, Denis Cadon prévoit un auto-questionnaire pour 
chaque officiel, en plus du respect du protocole sanitaire. En ce qui concerne les 
personnes à risque, un seul officiel de 80 ans est concerné, tous les autres ont moins de 
65 ans à 3 exceptions près (68 ans pour le plus âgé). 
Patrick Perez propose l’obligation d’un test PCR pour tous les officiels et le remplissage 
journalier de l’auto-questionnaire. A voir en fonction du retour de la Préfecture. 
Les officiels ou dirigeants identifiés comme personne à risque en raison de leur âge ou 
de leur pathologie, ne seront pas convoqués. 

 
3. Point sur les élections de la LEN 

Gilles Sézionale fait un rappel rapide des événements l’ayant amené à poser sa candidature à la 
Présidence de la LEN à l’appel de plusieurs fédérations européennes, dans le cadre de la 
situation du Président Paolo Barelli qui se serait rendu coupable des chefs de « corruption », 
d’abus de biens sociaux et de faux et d’usage de faux. Après trois mois de campagne auprès de 
nombreuses Fédérations, la justice n’étant toujours pas intervenue, Paolo Barelli a été réélu à 
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la Présidence de la LEN. Ce résultat était prévisible et attendu, d’autant que la LEN a débloqué 
avant le vote 1 million d’euros pour les distribuer aux Fédérations. 
A noter néanmoins que 15 pays ont voté en faveur des candidats au Bureau de la LEN issus de 
leur groupe, ce qui est encourageant pour la prochaine étape, si la justice se prononce. Le soutien 
de la FINA nous est également acquis dans la perspective de son Congrès en 2021, de par 
également notre représentativité sur la scène internationale en qualité d’organisateur des JO 
2024. Nous connaissions la complexité de ces élections mais nous ne pouvions pas ne pas 
intervenir pour la défense de nos principes. 
 

4. Bilan de l’Olympiade 2017-2020 
A la suite de la diffusion des fiches bilans de l’olympiade, une synthèse a été réalisée. Ce 
document sera mis en ligne prochainement et les liens de téléchargement seront adressés ce jour 
à l’ensemble des structures fédérales. 
 

5. Point sur la procédure des élections régionales et nationales 
Elections régionales : 
Christiane Guérin informe que certaines élections départementales ne pourront pas se tenir 
avant leur AG régionale, ce qui pose problème pour l’élection du représentant des départements 
désignés lors de l’élection régionale. Elle rappelle également la nécessité pour les ligues de 
constituer une commission électorale qui devra obligatoirement être validée par le Comité 
Directeur régional. A l’avenir, ces deux points seront actés dans les Statuts de la Fédération et 
des Ligues.  
Dominique Cupillard alerte sur des noms de domaines qui peuvent bloquer dans certaines 
adresses mail. 
Christiane Guérin alerte Jean-Jacques Beurrier sur les risques qu’il court en organisant ses 
élections de ligue sur une seule matinée. Il peut y avoir des problèmes de connexion, de serveurs 
qui peuvent tomber et qui pourront compliquer le déroulé des élections et d’autres difficultés 
liées au grand nombre de clubs présents. Elle demande à Jean-Jacques s’il a bien mesuré toutes 
les conséquences de ces troubles. Celui-ci répond qu’il est confiant. Christiane lui souhaite donc 
bonne chance en partageant malgré tout, ces préoccupations avec l’ensemble du bureau et tous 
conviennent que l’opération est très osée. 
Denis Cadon pense qu’une fenêtre de tir sur plusieurs jours est préférable.  
Jean-Jacques Beurrier précise qu’il a 195 clubs qui seront votants et que tout se fera sans 
problème. 
Elections nationales :  
Le poids électoral de chaque club pour les élections nationales sera prochainement communiqué 
à chaque ligue. Pour rappel : les licences à 2 Euros et les clubs non réaffiliés ne sont pas 
comptabilisés.   
Fin novembre les clubs recevront un courrier demandant la mise à jour de leurs adresses. Une 
procédure de tests suivra afin d’en vérifier la validité.  
 

6. Questions diverses 
 
- Dominique Cupillard demande à Joël Pineau des précisions sur la Comen 2021 de natation 

artistique qui doit se tenir en Pays de la Loire. 
La commission régionale de NA devrait bientôt statuer sur son organisation à Nantes ou à 
Angers. Les dates restant à déterminer. 
 

- Laurent Viquerat demande des précisions sur la procédure des transferts en termes de 
versement aux clubs et de retours positifs ou négatifs.  
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A ce jour, aucun retour négatif n’a été enregistré. Il a été demandé au département financier 
de compléter l’envoi financier par un courrier explicatif. Un bilan quantitatif sera 
communiqué prochainement. 
 

- Denis Cadon demande le point financier à date sur le déficit des licences. 
Bernard Dalmon fait état d’une perte de 1,2 M€ pour la FFN (-1,986 M€ FFN + Ligues). 
A noter néanmoins une stabilisation de ce chiffre depuis quelques jours. La perte chez les 
moins de 10 ans est la plus importante.  
 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 16 h 10. 

                                                                 
La Secrétaire Générale 
Christiane GUERIN 

Le Président 
Gilles SEZIONALE 
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